
 

 

Direction de la scolarité 

Ref : CFVU2021/21-0702 
 

 

CFVU DU 8 JUILLET 2021 
 

 

DÉLIBÉRATION PORTANT APPROBATION DES DEMANDES DE SUBVENTIONS ACCORDÉES PAR LA 
COMMISSION FSDIE DU 23 JUIN 2021. 
 

 La commission formation et vie universitaire de l’Université Bordeaux Montaigne, en sa séance 
du 8 juillet 2021 réunie sous la présidence de Madame Marie Mellac, 
 
Vu le code de l’éducation, 
Vu les statuts en vigueur de l’Université Bordeaux Montaigne, 
 
Etant préalablement exposé que : 
Crédits disponibles (50 000€ en début d’année) : 38 318€ 
Crédits disponibles pour novembre :  15 537€ 

Association Association 
étudiante 

Intitulé  Montant 
demandé 

Proposition 

Axe 1 : Santé et lutte contre la précarité 
Aquitaine Afrique Initiatives - 
AQAFI Non Action de sensibilisation et de solidarité agissante aux étudiants 4500 3000 
Association Solidarité 
Continuité Alimentaire 
Bordeaux (ASCAB)  Non Distribution de nourriture et de produits d’hygiène 10000 10000 
Axe 2: Récréation du lien social 
Tack  Oui Kaléidoscope 1331 1331 
Tous Azimuts Oui Festimut 2021 8250 7000 
Week-End de cohésion Inter 
Filières 

Oui La COOP 
700 300 

Archimuse  Oui La cité Frugès Le Corbusier : d'une habitation ouvrère au Patrimoine 1300 1150 
TOTAL 22781 

 
 APPROUVE (le cas échéant à l’unanimité de ses membres) LES DEMANDES DE SUBVENTIONS 

ACCORDÉES PAR LA COMMISSION FSDIE DU 23 JUIN 2021. 
 

 Délibéré par la commission formation et vie universitaire, à Pessac, le 09/07/2021 
 

Nombre de membres présents 16 
Nombre de membres représentés 12 
Nombre d’abstentions 0 
Nombre de suffrages exprimés 28 
Nombre de votes pour 28 
Nombre de votes contre 0 

 
Le Président de l'Université Bordeaux 
Montaigne, 

 
Lionel LARRÉ. 


